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 Communiqué de presse 
 

 

Subventions août 2011 
 
La Neuveville, le 5 septembre 2011 
 
Lors de sa séance du 31 août 2011, le Conseil du Jura bernois (CJB) a accordé les 
subventions suivantes : 
 
Fonds de loterie et du sport 
 
La commune de Tramelan recevra un montant de 24'000 francs pour la rénovation 
de trois places de jeu, d’une halle de gymnastique et des vestiaires de la patinoire. 
Afin de restaurer l’ancienne tuilerie d’Orvin, le CJB recommande au Conseil-exécutif, 
sur préavis du Service des monuments historiques, d’accorder un montant de 60'000 
francs. 
 
Le Ski-club Evilard et les scouts Pierre-Pertuis de Tavannes recevront des 
contributions de respectivement 16'400 et 9'700 francs afin de rénover leurs locaux. 
L’association cantonale de gymnastique bénéficie d’un subside de 8'270 francs pour 
l’organisation de ses cours dans le Jura bernois pour la saison 2009-2010. 
 
Des subventions pour la rénovation d’un terrain, l’achat de matériel ou l’organisation 
de manifestations sont accordées aux bénéficiaires suivants : Tennis-club La 
Neuveville, Club sportif Belprahon, Giron jurassien des clubs de ski, Haltéro-club 
Tramelan, Club hippique Diesse, Vélo-clubs Tramelan et Perrefitte, commune de 
Cormoret ainsi que les comités d’organisation du triathlon du Centaure, de la 
Juracime et du concours d’attelage de Bellelay. 
 
Subventions culturelles 
 
Le CJB propose au Conseil-exécutif d’accorder une subvention cantonale de 80'000 
francs au festival Usinesonore 2012, dont 70’000 à prélever sur son enveloppe du 
Fonds pour les actions culturelles. Pour sa prochaine création, l’Ensemble vocal 
d’Erguël pourra compter sur un subside de 20'000 francs. Les Estivales musicales 
obtiendront un montant total de 32'500 francs dont les trois quarts seront financés 
par le CJB et le quart restant par l’office de la culture sur préavis du Conseil des 
affaires francophones du district bilingue de Bienne (CAF). 
 
Les institutions suivantes reçoivent leur subvention annuelle : Bibliobus (114'200 
francs), Bibliothèques régionales de Moutier (37'400) et Saint-Imier (35'400), Musée 
de Saint-Imier (22'000), Société jurassienne d’émulation (16'000), Fondation Label+ 
théâtre romand (10'000), Société des amis du théâtre de La Neuveville (6'000), 
Fondations du Banneret Wisard de Grandval et du Martinet de Corcelles (5'000 
chacun). 
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Subventions accordées en août 
Le CJB a accordé dans sa séance du 31 août 2011 des subventions pour un 
montant total de 558'000 francs. 
 
 

Informations 
 
Secrétariat général du CJB : 032 / 493 70 73 


